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Version Novembre 2025

	OFFRE DE FORMATION 2026-2030
FORMULAIRE DE COLLECTE DES CONTENUS FICHES FORMATIONS (création de parcours-type)




1 – RAPPEL CIRCUIT & CALENDRIER DANS LE CADRE NOF
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2 – A PROPOS DU FORMULAIRE

Il convient de renseigner un maximum de champs pour garantir la qualité des informations diffusées auprès des usagers et une meilleure attractivité de vos formations.

Ce formulaire, une fois renseigné, sera à retourner au chargé de communication de votre composante pour saisie dans Ksup.

Certains champs du formulaire sont limités au niveau du nombre de caractères maximum utilisables afin de faciliter la lisibilité des contenus sur les fiches version web

3 – ENREGISTREMENT ET TRANSMISSION DU FORMULAIRE

Après avoir contrôlé les informations saisies dans le formulaire, enregistrez le fichier en le renommant selon le nom de votre composante et de votre formation (ex : LLSH_L LEA parcours…).
Envoyez le fichier sauvegardé au référent/chargé de communication de votre composante :

	Composante
	Référent
	Adresse mail

	AEI-IS 
	Charlotte WAGNER
	charlotte.wagner@u-pec.fr

	DROIT
	Cédric HANAK
	communication-droit@u-pec.fr 

	EPISEN
	Nathalie TANGUY
	nathalie.tanguy-busato@u-pec.fr 

	IAE
	Kenza GHODBANE
	communication-iae@u-pec.fr 

	IEP
	Julie SIEFRIDT
	julie.siefridt@u-pec.fr 

	INSPE 
	Sandrine BILAN
	sandrine.bilan@u-pec.fr 

	IUT Sénart-Fontainebleau
	Davina MODELY
	davina.modely@u-pec.fr 

	IUT Créteil-Vitry
	Ismaël RICHARD
	ismael.richard@u-pec.fr

	Santé
	Pauline ETIENNE-JEANNETTE
	communication.sante@u-pec.fr 

	EUP
	Marine BATISTA
	marine.batista@u-pec.fr

	LLSH
	Claire BOURDILLE
	claire.bourdille@u-pec.fr

	SESS-STAPS
	Elise CHESSARI
	elise.chessari@u-pec.fr

	SCIENCES ECO & GESTION
	Jade BOISSONNET
	jade.boissonnet@u-pec.fr  

	SCIENCES & TECHNOLOGIE
	Sylviane AUDET
	sylviane.audet@u-pec.fr




En dehors de cette campagne de déploiement de la NOF, pour créer une fiche formation,
il convient d’en faire la demande auprès du Pôle offre de formation (SPOF-DEVE)
4 – UN PROBLEME ? UNE QUESTION ?

Contactez le référent communication de votre composante – voir mail ci-dessus
Ou le Pôle offre de formation à : offre-formation@u-pec.fr
INFORMATIONS GENERALES

TYPE DE DIPLOME 

DOMAINE 

MENTION Droit des assurances			

PARCOURS TYPE Droit des assurances

SITE WEB DE LA FORMATION (200 caractères espaces compris) 
https://www.linkedin.com/in/master-2-droit-des-assurances-upec-2a5736177/
https://www.instagram.com/m2assurancesupec?igsh=MXRxaXBybDd5MDlmMA==

UFR / INSTITUT 

FORMATION DIPLOMANTE
	☒ Oui
☐ Non

MODALITÉS  
☒ Formation initiale
☐ Formation continue 
☐ Contrat de professionnalisation
☒ Formation en apprentissage
☐ Partiellement à distance
☐ 100% à distance
☐ VAE 
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CAPACITE D’ACCUEIL (125 caractères espaces compris) 
Master 1 : 30 / Master 2 : 30
La formation par alternance est accessible en 2e année

PRESENTATION DE LA FORMATION (800 caractères espaces compris)
Le Master Droit des assurances, créé il y a plus de 30 ans et disposant d’un solide réseau de partenaires professionnels, offre une formation complète alliant maîtrise du droit des assurances et approfondissement du droit de la responsabilité civile. En 1re année, les étudiants consolident leurs bases en droit privé tout en développant déjà leur spécialisation, tant sur les aspects contractuels que sur le fonctionnement institutionnel du secteur assurantiel. La 2e année propose un approfondissement de toutes les branches des assurances (assurances de dommages, de personnes, cadre réglementaire) ainsi qu’un examen poussé du droit commun et des régimes spéciaux de responsabilité. Grâce à l’alternance proposée en M2, le master associe expertise théorique et immersion professionnelle. 

COMPETENCES VISEES (800 caractères espaces compris)
Cette formation offre une approche complète, théorique et pratique, du droit des assurances. Elle permet de maîtriser l’environnement juridique du secteur et d’acquérir des compétences pointues en responsabilité civile. L’accent est mis sur la construction d’argumentations cohérentes à propos de nombreux contrats (dommages, personnes, réassurance), mais également sur la maîtrise de questions aussi variées que la distribution de l’assurance, sa régulation, les recours des tiers payeurs, ou encore la gestion du contentieux (transaction, règles procédurales spécifiques) ainsi que la défense et l’accompagnement des assureurs et assurés. Au-delà, l’objectif est l’autonomie intellectuelle des étudiants et la capacité à suivre veille juridique dans un domaine en constante évolution.

POURSUITES D’ETUDES (800 caractères espaces compris)
Le Master Droit des assurances favorise une insertion professionnelle rapide, mais des poursuites d’études sont possibles. Les diplômés peuvent intégrer un autre master complémentaire (santé, transport, banque, gestion des risques, construction…) ou préparer un doctorat à l’UPEC en droit des assurances ou des obligations, ouvrant la voie à une carrière d’enseignant-chercheur. Cette formation constitue également un atout pour réussir le CRFPA grâce à la place centrale accordée au droit des obligations.

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS (800 caractères espaces compris)
Le Master ouvre l’accès à une large palette de métiers dans l’assurance : rédaction de contrats, développement de produits, distribution, conformité (contrôle du respect des normes, lutte contre le blanchiment, protection des données), expertise, analyse des risques, gestion des sinistres. Les diplômés exercent dans des groupes majeurs (Axa, Generali, Allianz, Groupama…), mais aussi dans les services juridiques d’entreprises publiques ou privées, cabinets d’avocats spécialisés, organismes publics (Fonds de garantie, sécurité sociale), ainsi que dans le secteur mutualiste et associatif (mutuelles, institutions de prévoyance, associations d’aide aux victimes). Cette diversité offre des perspectives évolutives, et la formation constitue également un atout pour la préparation au CRFPA.

ENVIRONNEMENT DE RECHERCHE (800 caractères espaces compris)
Le Master est adossé au Laboratoire de droit privé de la Faculté, dont les axes directeurs de recherche trouvent un écho dans l’ensemble du droit des assurances (mutations du droit privé, vulnérabilité des êtres et des choses, le procès et ses alternatives…). Cette association offre aux étudiants un accès privilégié à une expertise scientifique, à des colloques et séminaires de recherche. En M2, les étudiants rédigent un mémoire et peuvent organiser divers événements (conférences, journées d'études, etc). Cet environnement favorise l’intégration dans des projets innovants et, potentiellement, à la préparation d’un doctorat permettant le développement d’une réflexion approfondie sur les enjeux juridiques contemporains du secteur assurantiel.

STATISTIQUES (800 caractères espaces compris)
     
► NOTE DEVE / Démarche qualité → Ajouter dans cette rubrique les taux dont vous disposez (satisfaction, réussite, insertion)

Données obligatoires pour la Formation professionnelle dans le cadre de la certification Qualiopi
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ORGANISATION DE LA FORMATION (PROGRAMME DES ENSEIGNEMENTS)
Renseigner le programme des enseignements sur le modèle suivant – se référer aux éléments de la matrice 2M3C adoptée en CFVU – En attendant le vote en CFVU, merci d’indiquer la mention  « sous réserve de vote des instances » :
SEMESTRE 1
Intitulé UE 1 (volume horaire – ECTS)
- ECUE 1 (volume horaire – ECTS)
- ECUE 2 (volume horaire – ECTS)
…
Intitulé UE 2 (volume horaire – ECTS)
- ECUE 1 (volume horaire – ECTS)
- ECUE 2 (volume horaire – ECTS)
….
SEMESTRE 2
Intitulé UE 1 (volume horaire – ECTS)
- ECUE 1 (volume horaire – ECTS)
- ECUE 2 (volume horaire – ECTS)
…
Intitulé UE 2 (volume horaire – ECTS)
- ECUE 1 (volume horaire – ECTS)
- ECUE 2 (volume horaire – ECTS)

Sous réserve de vote des instances

La maquette détaillée peut être consultée directement sur la page du Master 

Semestre 1
Maitriser les fondamentaux du droit des assurances (33h CM + 15h TD - 7 ECTS)
Appréhender le cadre réglementaire du secteur assurantiel (35h CM - 6 ECTS)
Maitriser l’environnement juridique du droit des assurances 1 (33h CM + 15h TD - 7 ECTS)
Maîtriser l’environnement juridique du droit des assurances 2 (66h CM - 8 ECTS)
Communiquer dans une langue étrangère (15h TD - 2 ECTS)

Semestre 2
Maitriser l’environnement juridique du droit des assurances 1(33h CM + 15h TD - 14 ECTS)
Maitriser l’environnement juridique du droit des assurances 2 (66h CM - 8 ECTS)
Gérer les sinistres amiables ou judiciaires en assurance (30h CM - 6 ECTS)
Communiquer dans une langue étrangère (15h TD - 2 ECTS)

Semestre 3
Approfondir les fondamentaux du droit des assurances 1 (90h CM - 15 ECTS)
Gérer l’indemnisation du dommage corporel (60h CM ; 8 ECTS)
Approfondir le cadre réglementaire du secteur assurantiel (60h CM ; 6 ETCS)
Communiquer dans une langue étrangère (15h CM - 2 ECTS)

Semestre 4
Approfondir les fondamentaux du droit des assurances 2 (90h CM - 15 ECTS)
Identifier et comparer les différents types d’assurances et de responsabilités (90h CM - 6 ECTS)
Appliquer la législation, la jurisprudence et la réglementation (Mémoire / rapport stage - 6 ECTS)
Communiquer dans une langue étrangère (15h CM - 2 ECTS)

Formation en présentiel avec accès aux ressources numériques
Cours magistraux et travaux individuels


► NOTE DEVE / Démarche qualité → Ajouter dans cette rubrique : 
Format de la formation
Exemples : présentiel avec accès aux ressources numériques (documentation, autoformation bureautique, plateforme d’enseignement des langues en ligne) ou hybride (formation en présentiel + à distance)

Méthodes pédagogiques mobilisées
Les équipes pédagogiques mettent en œuvre des méthodes multimodales et adaptées à leurs publics : cours magistraux, projets collectifs et/ou travaux individuels.
Préciser les méthodes pédagogiques mobilisées 
Exemples : cours magistraux, projets collectifs, travaux individuels…
Si l’information n’est pas disponible, insérer la formule-type ci-après :
Les équipes pédagogiques mettent en œuvre des méthodes multimodales et adaptées à leurs publics : cours magistraux, projets collectifs et/ou travaux individuels.
Données obligatoires pour la Formation professionnelle dans le cadre de la certification Qualiopi

STAGE / ALTERNANCE (800 caractères espaces compris)
Un stage facultatif est possible en 1re année (sans évaluation)
La 2e année s'effectue en alternance avec un contrat d'apprentissage d'un an (15 jours à l'Université, 15 jours en entreprise). Pour les quelques étudiants en formation initiale, un stage professionnel est obligatoire d'une durée 3 mois minimum, avec rédaction et soutenance d'un rapport de stage.

MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES (800 caractères espaces compris)
Les modalités de contrôle des connaissances sont arrêtées par la CFVU de l'Université. Elles sont disponibles auprès du service scolarité de la composante.

► NOTE DEVE / Démarche qualité → Ajouter dans cette rubrique : 
Modalités d’évaluation
Exemple : Épreuve individuelle de connaissances, dossier, étude de cas, mémoire de fin de formation

Ou insérer la formule-type ci-après :
Les modalités de contrôle des connaissances sont arrêtées par la CFVU de l’Université. Elles sont disponibles auprès du service scolarité de la composante.
Données obligatoires pour la Formation professionnelle dans le cadre de la certification Qualiopi	

CALENDRIER PEDAGOGIQUE (800 caractères espaces compris)
Volume horaire : 
M1 : 429 h de cours 
M2 : 410 h de cours

M1 :
Cours de septembre à mars, examens du S1 en décembre / début janvier et examens du S2 en avril / mai

M2 : 
Cours de septembre à avril, examens tout au long de l'année et soutenance du mémoire ou rapport de stage en septembre. Pour les étudiants en formation initiale, période de stage de mi-avril à fin octobre

► NOTE DEVE / Démarche qualité → Ajouter dans cette rubrique : 
Volume horaire de la formation • Période de formation • Période(s) d’examen • Période(s) de stage (le cas échéant)
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NIVEAUX DE RECRUTEMENT
Pour le M1 : L3 minimum
Pour le M2 : M1 minimum
	

MODALITÉS D’ADMISSION EN FORMATION INITIALE (800 caractères espaces compris)
M1 : par la plate-forme Monmaster
M2 : accès de droit pour les étudiants ayant validé le M1 droit des assurances ; par la plate-forme e-candidat pour les autres (sélection sur dossier)
		

MODALITÉS D’ADMISSION EN FORMATION PAR APPRENTISSAGE (800 caractères espaces compris)
  M2 : accès de droit pour les étudiants ayant validé le M1 droit des assurances ; par la plate-forme e-candidat pour les autres (sélection sur dossier)

► NOTE DEVE / Démarche qualité → Ajouter dans cette rubrique (pour les formations confiées à l’UPEC.CFA) : 
Publics concernés • Pré-requis • Tarif de la formation
Données obligatoires pour la Formation professionnelle dans le cadre de la certification Qualiopi	

MODALITÉS D’ADMISSION EN FORMATION CONTINUE (800 caractères espaces compris)
  M2 : sur dossier 

► NOTE DEVE / Démarche qualité → Ajouter dans cette rubrique : 
Publics concernés (préciser si Contrat Pro) • Prérequis •Tarif de la formation (afficher 1 seul tarif - cf. note Tarifs FC du 07.03.25)
Données obligatoires pour la Formation professionnelle dans le cadre de la certification Qualiopi	

MODALITÉS D’ADMISSION EN FORMATION EN VAE (800 caractères espaces compris)
     

Sauf demande spécifique de votre part, le chargé de communication de votre composante indiquera la formule type ci-après :
Quels que soient votre âge, votre nationalité, votre statut, vous pouvez prétendre à la VAE si vous justifiez d'une expérience professionnelle et/ou personnelle d’au moins un an en lien direct avec ce diplôme.
> En savoir +
Données obligatoires pour la Formation professionnelle dans le cadre de la certification Qualiopi	

CANDIDATURES (800 caractères espaces compris)
 M1 : calendrier et règles Monmaster
M2 : mars - juin ; e-candidat

► NOTE DEVE / Démarche qualité → Ajouter dans cette rubrique :
+Période de candidatures 
+délais d’accès (durée estimée entre la demande du bénéficiaire et le début de la prestation.)
+Modalités de candidature (indiquer le lien vers e-candidat ou autre plateforme, dossier à télécharger…)
Données obligatoires pour la Formation professionnelle dans le cadre de la certification Qualiopi	
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PARTENARIATS (800 caractères espaces compris) Si non pertinent, ne rien inscrire et l’onglet n’apparaitra pas en ligne
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RESPONSABLE(S) PEDAGOGIQUE(S)
Responsable pédagogique 1 : 
Prénom       Paul
Nom      Grosser
Adresse mail      paul.grosser@u-pec.fr

Responsable pédagogique 2
Prénom      Olivier
Nom      Litty
Adresse mail      olivier.litty@u-pec.fr

SCOLARITE
Formation Initiale
Numéro de bureau       
Etage  RDC      Bâtiment      A
Adresse      85 av. Du Général de Gaulle
Code postal  94000       Ville      Créteil
Téléphone       Adresse mail générique      


Formation Continue
Numéro de bureau       
Etage       Bâtiment      
Adresse      
Code postal        Ville      
Téléphone       Adresse mail générique      

Formation en apprentissage* 
Numéro de bureau       
Etage RDC       Bâtiment      A
Adresse      85 av. Du Général de Gaulle
Code postal    94000    Ville      Créteil
Téléphone       Adresse mail générique      

► NOTE DEVE / Démarche qualité → 
*Données obligatoires pour les formations en apprentissage de l’UPEC.CFA dans le cadre de la certification Qualiopi 	

SECRETARIAT
Numéro de bureau      
Etage RDC       Bâtiment      A
Adresse      85 av. Du Général de Gaulle
Code postal    94000   Ville      Créteil
Téléphone       Adresse mail      

PLUS D’INFORMATIONS (800 caractères espaces compris)
     

► NOTE DEVE / Démarche qualité → Ajouter dans cette rubrique :
Études et handicap
Sauf demande spécifique de votre part, le chargé de communication de votre composante indiquera la formule type ci-après :
Aménagement des études et des examens, accès aux locaux et équipements spécifiques, l’UPEC propose aux usagers en situation d'handicap un accompagnement spécifique pour leur permettre d'étudier dans les meilleures conditions.
> En savoir +
Données obligatoires pour la Formation professionnelle dans le cadre de la certification Qualiopi	
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